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Cantal Ingénierie & Territoires agit en faveur du développement du numérique éducatif. 

Une convention a été signée dès 2015 avec le Département, le Rectorat et la Direction des 
Services Départementaux de l’Éducation Nationale initiant le dispositif "Écoles Numériques du 
Cantal". 

C’était le premier projet de ce type en France. L’objectif est d’apporter une réponse la plus 
complète possible à la nécessité de développer les usages du numérique liés à l’éducation. 

Cette démarche innovante porte sur différents axes : le volet Environnement Numérique de 
Travail (ENT), le volet Matériel, le volet Réseaux et le volet Maintenance. 

Cette solution présente l’intérêt d’identifier un interlocuteur unique de premier niveau pour les 
EPCI et les Communes qui trouveront en CIT une équipe dédiée compétente qui les assiste sur 
l’ensemble de leurs problématiques. 

Le partenariat avec les Services de l’Éducation Nationale 
permet également la mise en œuvre d’un véritable projet 
éducatif en parallèle du projet d’équipement en matériel. 
C’est une complémentarité indispensable. 

La diffusion et l’usage des technologies numériques 
constituent un enjeu majeur dans l’évolution du système 
éducatif. 

 

L’ENT Cantal est disponible gratuitement pour les écoles des communes adhérentes à CIT. 

Si votre école n’utilise pas encore l’ENT, rendez-vous sur https://ent-ecole.cantal.fr pour une inscription rapide et 

gratuite. 

 

 

 

Cantal Ingénierie et Territoires assure également le 
portage, la mise à disposition gratuite de deux plateformes 
de dématérialisation et le conseil aux utilisateurs (un 
portail de dématérialisation des procédures de commande 
publique et deux portails d’échanges de fichiers avec 
l’administration d’État).  
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